










Commentaires du jugement du TA sur l'allée des 4 Bornes 
 
Dans la page 1  
le jugement reprend mes demandes. 
Je m'y retrouve sauf pour  les 2 points forts (la confusion sur les compétences entre CG et commune 
et le fait que le commissaire n'ait pas vu le grillage dans l'allée) points forts cachés derrière 
l'expression « éléments erronés ». 
 
Dans la page 2 ,  
- les 2 premiers §  reprennent les réactions de la commune. 
 
- le 3ème §  ajoute le problème échange - vente à ma demande. 
 
Rien n'est retenu des différents mémoires écrits qui ont suivi entre les 2 parties. L'avocat n'apportait 
rien de neuf, je me suis contenté de lui répondre une fois, à chaque fois il s'est fait payer... 
 
Dans la page 3  
Le §1 explique pourquoi l'annulation de l'enquête est irrecevable.  Ce n'est pas recevable de 
demander l'annulation parce qu'une enquête publique n'est pas une « décision faisant grief ». C'est 
quoi  une « décision faisant grief » ? Voici ce que j'ai trouvé sur internet : 
 
 Un acte administratif est réputé faire grief lorsqu'il produit par lui même des effets juridiques, qu'il 
modifie l'ordonnancement juridique, qu'il atteint les droits et obligations des administrés. Un acte 
qui ne présente aucun caractère exécutoire ne fait pas grief. Il en est de même de la décision qui 
n'intervient que dans le cadre d'une procédure d'élaboration d'une décision ultérieure, il s'agit alors 
d'un acte simplement préparatoire. 
 
Avec une telle argumentation il est donc vérifié qu'il est impossible de contester le contenu d'une 
enquête publique. Ce n'est pas acceptable d'un point de vue démocratique ! 

 

Le § 3  démontre que la commune s’apprêtait à procéder par échange et non par vente et que c'est 
illégal (cf le §2)  et en conséquence je suis fondé à demander l'annulation. 

 

Le §4 dit que cet argument est suffisant pour annuler, il n'y a donc pas lieu d'examiner les autres 
moyens (on ne saura jamais ce qu'il en est de ces autres moyens) 

 

Le §5 affirme que je ne suis pas la partie perdante (autre manière de dire que je suis la partie 
gagnante ? Ou que c'est la commune la partie perdante?). Je n'ai donc pas à régler les 2000€ 
réclamés par la commune (c'est donc nous les contribuables de Chiché qui allons payer !) 

 

la page 4 c'est la décision : 

Article 1er : La délibération du conseil municipal de Chiché en date du 7 février 2011 est annulée. 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de M. MERCERON est rejeté.  
Article 3 : Les conclusions de la commune de Chiché tendant à l'application des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Conséquence  
L'allée retrouve son statut de Chemin Rural comme tous les autres chemins de la commune 
 
 

Serge Merceron 21 mars 2014 
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